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Direction des sécurités
Bureau défense et sécurité

Arrêté n°180
instituant un périmètre de protection à l’occasion des festivités de la

 Saint-Vincent Tournante sur les communes de
Chambolle-Musigny et Morey-Saint-Denis

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte-d’Or

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 26 septembre 2022 nommant monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or (hors classe) ;

VU l'arrêté préfectoral  n°133 du 19 janvier  2024 portant  réglementation de la  circulation
routière  à  l'occasion  de  la  Saint-Vincent  Tournante  à  Morey-Saint-Denis  et  Chambolle-
Musigny samedi 27 et dimanche 28 janvier 2024 ;

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, « afin
d’assurer la sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à
raison de sa nature et de l’ampleur de sa fréquentation, le représentant de l’Etat dans le
département est autorisé à instituer un périmètre de protection au sein duquel l’accès et la
circulation des personnes sont réglementés » ;

Considérant le contexte de menace terroriste très élevée ;  que le plan VIGIPIRATE est au
niveau "vigilance renforcée - risque attentat" sur le territoire national ;

Considérant que  les  samedi  27  janvier  et  dimanche  28  janvier  2024  sont  organisées  les
festivités  de  la  Saint-Vincent  Tournante  sur  le  territoire  des  communes  de  Chambolle-
Musigny et Morey-Saint-Denis ; que cette manifestation est susceptible de rassembler jusqu'à
60 000 personnes ;
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Considérant qu’au vu de la nature et de l’ampleur de cette manifestation il y a lieu d’instaurer
un périmètre de protection aux fins de prévention d’un acte de terrorisme ; 

Considérant que pour renforcer la sécurité de cette manifestation l’accès des piétons et des
véhicules doit être subordonné à des mesures de contrôle ;

Considérant qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les  mesures
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des
biens  pendant  cet  événement ;  que  des  mesures  applicables  instituant  un  périmètre  de
protection les samedi 27 janvier et dimanche 28 janvier 2024, répondent à ces objectifs ;

Sur proposition du directeur de Cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de la Côte d’Or ; 

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les samedi 27 janvier 2024 et dimanche 28 janvier 2024 est instauré un périmètre
de protection sur le territoire des communes de Chambolle-Musigny et Morey-Saint-Denis, à
l’occasion des festivités de la Saint-Vincent Tournante. Son périmètre est délimité en annexe
du présent arrêté.

Article 2 : Le périmètre de protection institué par l’article 1er du présent arrêté est activé à
partir  de 6h30 le samedi 27 janvier 2024 et 8h00 le dimanche 28 janvier 2024. Il  est levé
chaque jour en fin de journée, au plus tard à 21h00. L'horaire précis de levée du dispositif est
décidé par le poste de commandement opérationnel au vu des conditions de sécurité.

Article 3 : Huit points d’accès, - points d’inspection et de filtrage ( PIF ) - au périmètre de
protection se situent selon le plan annexé au présent arrêté :

PIF 1 : Route des Grands Crus - Départementale 122 - Commune de Morey-Saint-Denis
PIF 2 : Route de la Montagne - Commune de Morey-Saint-Denis
PIF 3 : Rue Amont - Commune de Chambolle-Musigny
PIF 4 : Route du Tilleul - Départementale 122 - Commune de Chambolle-Musigny
PIF 5 : Rue des Champs  -  Commune de Chambolle-Musigny
PIF 6 : Route des Grands Crus  -  Commune de Chambolle-Musigny
PIF 7 : Croisement Chemin des Poisots et rue d’Epernay  -  Commune de  Morey-Saint-Denis
PIF 8 : Rue Ribordot  -  Commune de  Morey-Saint-Denis

Article 4 : Conformément aux dispositions définies par l'arrêté préfectoral n°133 du 19 janvier
2024 susvisé, le périmètre de protection crée à l'article 1er est interdit à toute circulation,
sauf :
- aux véhicules d'incendie et de secours
- aux véhicules des forces de l'ordre
- aux voiturettes électriques de l'organisation dédiées aux professionnels de soins
- aux vélos autorisés par l'organisation
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Article 5     :   L’accès et la circulation des piétons, à l’intérieur du périmètre de protection crée à
l’article 1er peut faire l’objet des mesures de contrôle suivantes :

-  palpations  de sécurité,  inspection visuelle  et  fouille  des  bagages  par  des  officiers  de
police judiciaire mentionnés aux 2 à 4 de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux
1, 1bis et 1ter de l’article 21 du même code ;
- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpation de sécurité, inspection visuelle
et fouille des bagages par les agents de sécurité privée exerçant l’activité mentionnée au 1er

de l’article L.611-1du CSI ;

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant
accéder ou circuler à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes
ne sont pas admises à y séjourner et peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par
un officier de police judiciaire mentionné aux 2 à 4 de l’article 16 du code de procédure
pénale, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police judiciaire mentionné à
l’article 20 et aux 1, 1bis et 1°ter de l’article 21 du même code.

Article 6 : M. le directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet
de la Côte d’Or, M. le sous-préfèt de l’arrondissement de Beaune, M. le général, commandant
la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté et le groupement de la Côte d’Or
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  communiqué  au  procureur  de  la
République et aux maires des communes de Chambolle-Musigny et Morey-Saint-Denis.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon qui peut être assorti d’un recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de
justice administrative.

A Dijon, le 25 janvier 2024

Le préfet

Original signé

Franck ROBINE
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